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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

CU Inc.  17 juillet 2014 Alberta 

Financial 15 Split Corp. II 22 juillet 2014 Ontario 

First Asset U.S. & Canada Lifeco Income 
ETF 

22 juillet 2014 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Lamêlée Minerais de Fer Ltée 22 juillet 2014 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Artis Real Estate Investment Trust 17 juillet 2014 Manitoba 

Dividend Growth Split Corp. 16 juillet 2014 Ontario 

FINB de revenu mondial géré en fonction 
du risque First Trust 

16 juillet 2014 Ontario 

First Asset Active Canadian Dividend ETF 

First Asset Active Canadian REIT ETF 

21 juillet 2014 Ontario 

First Asset Hamilton Capital European 
Bank ETF 

21 juillet 2014 Ontario 

Fonds d’obligations avantage Canoe 
(séries A, F et I) 

Catégorie d’obligations avantage Canoe 
(séries A et F) 

Fonds de revenu amélioré Canoe (séries A, 
F et I) 

Catégorie de revenu amélioré Canoe 
(séries A et F) 

Fonds mondial de revenu Canoe (séries A, 
F, I et O) 

Catégorie mondiale de revenu Canoe 
(séries A et F) 

Fonds de rendement élevé stratégique 
Canoe (séries A, F et I) 

Catégorie de rendement élevé stratégique 
Canoe (séries A et F) 

Catégorie canadienne de revenu mensuel 
Canoe (séries A, F et T6) 

Catégorie canadienne de répartition d’actifs 
Canoe (séries A, F et T6) 

Catégorie nord-américaine de revenu 
mensuel Canoe (séries A et F) 

Catégorie de revenu d’actions Canoe 
(séries A et F) 

Catégorie d’actions Canoe (séries A, F et 
T6) 

Catégorie américaine de revenu d’actions 
Canoe (séries A et F) 

Catégorie mondiale de revenu d’actions 

22 juillet 2014 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Canoe (séries A et F) 

Catégorie mondiale de valeur Canoe 
(séries A et F) 

Catégorie de revenu d’énergie Canoe 
(séries A et F) 

Catégorie de l’énergie Canoe (séries A et 
F) 

Fonds de ressources naturelles EnerVest 
Ltée (actions d’OPC) 

Fonds du marché monétaire NEI 

Fonds d’obligations canadiennes NEI 

Fonds revenu NEI 

Fonds d’obligations mondiales à rendement 
global NEI 

Fonds équilibré Éthique NEI 

Fonds d’actions canadiennes Éthique NEI 

Fonds Spécialisé d’actions Éthique NEI 

Fonds multistratégique américain Éthique 
NEI 

Fonds de dividendes mondial Éthique NEI 

Fonds d’actions mondiales Éthique NEI 

Fonds d’actions internationales Éthique 
NEI 

Fonds Spécialisé d’obligations à rendement 
élevé NordOuest NEI 

Fonds Spécialisé d’obligations mondiales à 
rendement élevé NordOuest NEI 

Fonds tactique de rendement NordOuest 
NEI 

Fonds croissance et revenu NordOuest NEI 

Fonds Macro de répartition d’actifs 
canadiens NordOuest NEI 

Fonds Macro d’actions canadiennes 
NordOuest NEI 

Fonds de dividendes canadiens NordOuest 
NEI 

Fonds d’actions canadiennes NordOuest 
NEI 

18 juillet 2014 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds d’actions mondiales NordOuest NEI 

Fonds de dividendes américains 
NordOuest NEI 

Fonds des marchés émergents NordOuest 
NEI 

Fonds Spécialisé d’actions NordOuest NEI 

Portefeuille NEI Éthique Sélect revenu 

Portefeuille NEI Éthique Sélect 
conservateur 

Portefeuille NEI Éthique Sélect équilibré 

Portefeuille NEI Éthique Sélect croissance 

Portefeuille NEI Sélect conservateur 

Portefeuille NEI Sélect équilibré canadien 

Portefeuille NEI Sélect croissance 
canadienne 

Portefeuille NEI Sélect équilibré mondial 

Portefeuille NEI Sélect croissance 
mondiale 

Portefeuille NEI Sélect croissance 
mondiale maximale 

Catégorie de société court terme 
NordOuest NEI 

Catégorie de société tactique de 
rendement NordOuest NEI 

Catégorie de société croissance et revenu 
NordOuest NEI 

Catégorie de société Macro de répartition 
d’actifs canadiens NordOuest NEI 

Catégorie de société Macro d’actions 
canadiennes NordOuest NEI 

Catégorie de société d’actions à rendement 
amélioré NordOuest NEI 

Catégorie de société de dividendes 
canadiens NordOuest NEI 

Catégorie de société d’actions canadiennes 
NordOuest NEI 

Catégorie de société de dividendes 
américains NordOuest NEI 

Catégorie de société des marchés 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

émergents NordOuest NEI 

Catégorie de société d’actions mondiales 
NordOuest NEI 

Catégorie de société Spécialisé d’actions 
NordOuest NEI 

Portefeuille NEI Sélect conservateur de 
catégorie de société 

Portefeuille NEI Sélect équilibré de 
catégorie de société 

Portefeuille NEI Sélect croissance de 
catégorie de société 

Portefeuille NEI Sélect croissance 
mondiale maximale de catégorie de société 

Front Street Growth Fund 17 juillet 2014 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie capital d’obligations RBC 

Catégorie capital d’obligations à rendement 
global Phillips, Hager & North 

Catégorie capital d’obligations à rendement 
élevé RBC 

Catégorie prudence élevée sélect RBC 

Catégorie prudence sélect RBC 

Catégorie équilibrée sélect RBC 

17 juillet 2014 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie de croissance sélect RBC 

Catégorie de croissance dynamique sélect 
RBC 

Fonds Exemplar d’obligations Tactique  

Fonds Exemplar d’investment Grade 

17 juillet 2014 Ontario 

iShares Core High Quality Canadian Bond 
Index ETF (auparavant, iShares High 
Quality Canadian Bond Index ETF) 

22 juillet 2014 Ontario 

iShares Core S&P/TSX Composite High 
Dividend Index ETF (auparavant, iShares 
S&P/TSX Equity Income Index ETF) 

iShares Core S&P/TSX Capped Composite 
Index ETF (auparavant, iShares S&P/TSX 
Capped Composite Index ETF) 

iShares Core Canadian Long Term Bond 
Index ETF (auparavant, iShares Canadian 
Long Term Bond Index ETF) 

iShares Core Canadian Short Term 
Corporate + Maple Bond Index ETF 
(auparavant, iShares Canadian Short Term 
Corporate + Maple Bond Index ETF) 

iShares Core MSCI Emerging Markets IMI 
Index ETF (auparavant, iShares MSCI 
Emerging Markets IMI Index ETF) 

iShares Core MSCI EAFE IMI Index ETF 
(auparavant, iShares MSCI EAFE IMI Index 
ETF) 

iShares Core S&P 500 Index ETF 
(auparavant, iShares S&P 500 Index ETF) 

iShares Core S&P 500 Index ETF (CAD-
Hedged) (auparavant, iShares S&P 500 
Index ETF (CAD-Hedged)) 

22 juillet 2014 Ontario 

Next Edge AHL Fund 16 juillet 2014 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 
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Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du prospectus 
simplifié 

Banque de Montréal 16 juillet 2014 5 juin 2014 

Banque de Montréal 17 juillet 2014 5 juin 2014 

Banque de Montréal 17 juillet 2014 5 juin 2014 

Banque de Montréal 18 juillet 2014 5 juin 2014 

Banque de Montréal 18 juillet 2014 5 juin 2014 

Banque de Montréal 18 juillet 2014 5 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 15 juillet 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 16 juillet 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 16 juillet 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 17 juillet 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 21 juillet 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 22 juillet 2014 20 juin 2014 

Calloway Real Estate Investment Trust 17 juillet 2014 29 novembre 2013 

La Banque de Nouvelle-Écosse 16 juillet 2014 26 mars 2013 

La Banque Toronto-Dominion 9 juillet 2014 13 juin 2014 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Caisse de dépôt et placement du Québec 
 
Vu la demande présentée par Caisse de dépôt et placement du Québec (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») le 2 juillet 2014, modifiée 17 juillet 2014 (la « demande »); 
 
Vu l'article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 
 
Vu l'article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, R.R.Q., c. V-1.1, r.1; 
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Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour le placement à l’extérieur du Québec d'un nombre 
maximum de 60 924 260 actions ordinaires d’Alexander Forbes Group Holdings Limited, le tout 
conformément aux informations déposées auprès de l’Autorité (le « placement »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité donne son accord pour le placement. 
 
Fait à Montréal, le 17 juillet 2014. 
 
 
(s) Patrick Théorêt 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Numéro de projet SEDAR : 2230341 
 
Décision n°: 2014-FS-0101 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
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SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Advanced 
Emissions 
Solutions, Inc. 

2013-11-20 15 000 
actions 
ordinaires 

705 038 $ 1 0 2.3 

Alder 
Biopharmaceuticals, 
Inc. 

2014-05-13 350 000 
actions 
ordinaires 

3 531 500 $ 1 1 2.3 

Altice S.A. 2014-05-08 Billets 43 908 660 $ 1 8 2.3 

Antibe Therapeutics 
Inc. 

2014-04-28 557 667 
actions 
ordinaires 

334 600 $ 32 4 2.3 

Apple Inc. 2014-05-06 Billets 184 327 151 $ 2 9 2.3 

Artefacts Virtuels 
Inc. 

2014-05-11, 
2014-05-13, 
2014-05-15, 
2014-05-16 

258 000 
actions 
ordinaires 

124 000 $ 5 0 2.9 

Artefacts Virtuels 
Inc. 

2014-05-22 
2014-05-23 

60 000 
actions 
ordinaires 

30 000 $ 2 0 2.9 

Bank of Queensland 
Limited 

2014-04-29 25 438 
actions 
ordinaires 

277 752 $ 1 0 2.3 

Banque de Montréal 2014-05-16 Billets 10 000 000 $ 1 0 2.3 

Banque de Montréal 2014-05-23 Billets 10 870 000 $ 1 0 2.3 

Banque de Montréal 2014-05-02 Billets 10 973 000 $ 1 0 2.3 

Banque de Montréal 2014-05-05 Billets 10 000 000 $ 1 0 2.3 

Banque de Montréal 2014-05-28 Billets 10 867 000 $ 1 0 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2014-05-09 26 000 billets 2 834 000 $ 0 1 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2014-05-13 150 000 titres 16 338 000 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Banque Royale du 
Canada 

2014-05-26 950 000 billets 95 237 500 $ 0 1 2.3 

British Columbia 
Ferry Services Inc. 

2014-04-28 Obligations 200 000 000 $ 7 30 2.3 

Caledonian Royalty 
Corporation 

2014-05-02 287 058 
unités 

2 009 403 $ 1 20 2.3 / 2.10 

Canada Strategic 
Metals Inc. 

2014-05-05 5 745 000 
unités 

574 500 $ 8 5 2.3 

Canamax Energy 
Ltd. 

2014-04-30 6 252 616 
unités et 
326 543 bons 
de 
souscription 

7 815 770 $ 10  131 2.3 

Corporation de 
Sécurité Garda 
World 

2014-04-29 Billets 166 825 341 $ 2 137 2.3 

Corporation Nuvolt 
Inc. 

2014-05-13 600 000 bons 
de 
souscription 

45 000 $ 3 0 2.3 

Deutche Annington 
Immobilien SE 

2014-05-22 30 000 000 
d’actions 
ordinaires 

5 096 726 1 0 2.3 

Digital Shelf Space 
Corp. 

2014-04-30 
au 
2014-05-09 

30 000 000 
d’unités et 
733 334 
actions 
ordinaires 

3 110 000 $ 1 82 2.3 

Dollarama Inc. 2014-05-16 Billets 150 000 000 $ 1 8 2.3 

Eagle Hill 
Exploration 
Corporation 

2014-05-08 46 550 000 
unités 

2 327 500 $ 2 9 2.3 

Earthworks 
Industries Inc. 

2014-04-14 6 860 000 
actions 
ordinaires et 
3 430 000 
bons de 
souscription 

686 000 $ 1 9 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

El Paso Pipeline 
Partners Operating 
Company, L.L.C. 

2014-05-02 Billets 658 380 000 $ 1 0 2.3 

Entreprises Minières 
Globex Inc. 

2014-05-05 1 950 000 
actions 
ordinaires, 
5 307 143 
actions 
ordinaires 
accréditives et 
975 000 bons 
de 
souscription  

2 501 000 $ 9 6 2.3 

First Quantum 
Minerals Ltd. 

2014-05-13 Billets 925 820 000 $ 2 22 2.3 

Fonds de 
Construction Centria 
Capital, s.e.c. 

2014-05-21 700 000 parts 
sociales 

7 000 000 $ 1 0 2.3 

Fonds de 
Construction Centria 
Capital, s.e.c. 

2014-05-06 410 000 parts 
sociales 

4 100 000 $ 1 0 2.3 

Formation Fluid 
Management Inc. 

2014-05-12 12 222 178 
actions 
ordinaires et 
6 111 094 
bons de 
souscription 

2 199 992 $ 1 52 2.3 / 2.5 / 
2.24 

Gas Lite Energy Inc. 2014-04-28 50 774 
actions 
ordinaires 

10 $ 3 2 2.3 

GrandLinq GP 2014-05-09 Obligations 103 027 000 $ 3 8 2.3 

Groupe Bikini 
Village Inc. 

2014-05-13 2 débentures 
et 1 600 000 
bons de 
souscription 

2 000 000 $ 1 1 2.10 

Groupe de Jeux 
Amaya Inc. 

2014-05-15 2 000 000 de 
bons de 
souscription 
d'actions 
ordinaires 

S.O. 0 2 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Hyteon Inc. 2014-05-06 33 334 
actions 
ordinaires 

109 522 $ 0 1 2.3 

Medavie Inc. 2014-05-21 Débentures 55 000 000 $ 2 9 2.3 

Miraculins Inc. 2014-05-26 2 600 000 
unités 

260 000 $ 2 7 2.3 / 2.5 

Myca Health Inc. 2014-06-02 13 054 unités 54 472 $ 0 1 2.3 

Orbite Aluminae inc. 2014-05-27 35 714 286 
d’actions 
catégorie A et 
17 857 143 de 
bons de 
souscription  

10 000 000 $ 1 0 2.3 

Paylocity Holding 
Corporation 

2014-03-24 1 775 actions 
ordinaires 

33 847 $ 1 0 2.3 

Pinetree Capital Ltd. 2014-05-26 
2014-05-28 

23 333 333 
unités 

10 500 000 $ 1 42 2.3 

Platform Specialty 
Products 
Corporation 

2014-05-20 67 660 
actions 
ordinaires 

1 401 367 $ 1 1 2.3 

Pyrogenesis 
Canada Inc. 

2014-05-22 5 812 366 
unités 

3 487 450 $ 21 55 2.3 

Radient 
Technologies Inc. 

2014-05-21 275 000 reçus 
de 
souscription 

275 000 $ 1 3 2.3 

RedQuest Capital 
Corp. 

2014-05-02 1 994 420 
actions 
ordinaires 

99 721 $ 2 2 2.3 / 2.14 

Ressources 
Minières Vanstar 
Inc. 

2014-05-27 60 000 
actions 
ordinaires 

6 300 $ 0 1 2.13 

Seair Inc. 2014-05-22 618 
débentures 

618 000 $ 1 20 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

SecureCare Capital 
Inc. 

2014-05-21 
2014-05-29 

400 
obligations de 
séries A, 
153.48 séries 
B, 10 séries 
C, 50 séries 
D, 142 séries 
E, 231.23 
séries F 

986 710 $ 4 32 2.3 / 2.9 

Silver Tusk Lease 
Acquisition And 
Development 
Partnership, L.P. 

2014-02-27 
2014-02-28 
2014-03-03 
2014-03-04 
2014-03-06 
2014-03-07 

49 unités 27 758 873 $ 2 541 2.3 

Silver Tusk Lease 
Acquisition And 
Development 
Partnership, L.P. 

2014-03-10 
2014-03-11 

34 unités 471 665 $ 2 4 2.3 

Silver Tusk Lease 
Acquisition And 
Development 
Partnership, L.P. 

2014-03-27 
2014-03-28 
2014-03-31 
2014-04-01 
2014-04-03 

64 unités 877 274 $ 2 28 2.3 

Société d'épargne 
des autochtones du 
Canada 

2014-05-06 
et 
2014-05-07 

67 obligations 67 000 $ 4 0 2.9 

Stornoway Diamond 
Corporation 

2014-05-23 345 539 916 
reçus de 
souscription 

241 877 942 $ 2 1 2.3 / 2.10 

Tantalex Resources 
Corporation 

2014-05-02 2 200 000 
unités et 
940 000 
actions 
ordinaires  

314 000 $ 1 10 2.3 / 2.14 

The Goldman Sachs 
Group, Inc.  

2014-04-28 28 000 
actions de 
dépositaire 

30 892 400 $ 1 6 2.3 

Transcontinental 
Inc. 

2014-05-13 Billets 250 000 000 $ 15 28 2.3 
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00 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Transurban Group 2014-05-12 10 625 677 
titres 

72 892 410 $ 2 4 2.3 

UBS AG, London 
Branch 

2014-05-12 200 billets 203 080 $ 1 0 2.3 

UMC Financial 
Management Inc. 

2014-05-21 Intérêts de 
participation à 
une créance 
hypothécaire 
syndiquée 
enregistré 

302 000 $ 1 1 2.3 

UMC Mutual Fund 
Trust 

2014-05-01 3 555 449.42 
unités 

3 555 449 $ 1 0 2.3 

Walton U.S. Land 
Acquisition LP 1 

2014-05-15 65 100 unités 708 744 $ 1 12 2.3 / 2.9 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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